
VENTE DE FROMAGES DU JURA

COMTÉ AOP VIEUX (+15 mois d’affinage) : 19,90 €/kg (env. 9,95 € la part d’env. 500g)
MORBIER AOP JEUNE : 15,90 €/kg (env. 7,95 € la part d’env. 500g)

RACLETTE AOP NATURE : 15,90 €/kg (env. 7,95 € la part d’env. 500g)

La fruitière du Pays Grandvallier est une coopérative fromagère composée de 15 associés coopérateurs (29
exploitants) réunis pour collecter et transformer le lait en Comté, Morbier, Raclette et Tomme du Grandvaux.
La coopérative travaille environ 6 000 000 litres de lait par an, 91% destinés à la fabrication du Comté et le

reste des autres fromages.

Date limite des commandes :

Jeudi 09 février 2023
pour les commandes papiers à glisser dans la boîte aux lettres de l’APEL

ou par mail apelsteannenostang@gmail.com

Retrait des fromages et des saucissons :

Samedi 04 mars 2023 de 10h30 à 12h30 à l’École Sainte Anne

Paiement au retrait de la commande.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------
BON DE COMMANDE

Nom de l’élève vendeur de l’École Ste Anne :

Nom : Prénom :

Tél et e-mail :

morceau d’env. 500G de Comté AOP Vieux

morceau d’env. 500G de Morbier AOP Jeune

morceau d’env. 500G de Raclette AOP Nature (environ 3 personnes)

Bureau de l’APEL - École Sainte-Anne - Rue de l'École Sainte-Anne - 56 690 NOSTANG
apelsteannenostang@gmail.com - 06 29 67 33 60
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